
 

 
 

 

 

 

 

Bruxelles, 6 avril 2021 

 

Par Béatrice Gorez 

 

 

Alors qu'une commission mixte UE-Maurice sur l’Accord de partenariat pour une 
pêche durable (APPD) est prévue ce printemps1, et que le protocole expire en 
décembre 2021, CAPE met en lumière les questions relatives aux négociations du 
renouvellement de l'accord : la durabilité des stocks de thon, une compensation plus 
équitable, le rétablissement du secteur local après la crise de Covid-19 et plus de 
transparence.  
 
 

 
 

 

Depuis plusieurs années, les autorités mauriciennes ont clairement indiqué qu'elles 
souhaitaient maximiser les avantages économiques de la pêche en développant la 
capacité de pêche nationale. Mi-2020, le ministre mauricien en charge de la pêche a 
souligné que « le secteur de la pêche devra assumer de nouveaux rôles et 
responsabilités au vu des défis à venir. La Mauritius Investment Corporation (MIC) 
établira les bases d'une industrie de la pêche à grande échelle à Maurice. La MIC 
investira massivement dans l'industrie de la pêche, plus particulièrement dans la 
pêche industrielle pélagique et démersale. Par conséquent, l'île Maurice prévoit de 

 
1 Voir la lettre mensuelle du comité PECH du Parlement européen : 
https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/220205/Trawler%20January%202021.pdf 

https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/220205/Trawler%20January%202021.pdf


 

 

 
 

réduire le nombre de navires de pêche étrangers dans sa ZEE, en les remplaçant par 
des navires battant pavillon mauricien avec le soutien de la MIC et des investisseurs 
locaux »2. De nombreux navires de pêche étrangers présents dans la ZEE de Maurice 
ont les yeux rivés sur le thon, très prisé. Compte tenu de l'état des ressources en thon 
dans la région de l'océan Indien, l'annonce par l'île Maurice qu'elle ne contribuera pas 
à accroître la pression sur ces stocks est la bienvenue. 

Cependant, de récents développements suggèrent que l'île Maurice pourrait ne pas 
respecter son plan de réduction du nombre de navires de pêche étrangers dans ses 
eaux et dans l'océan Indien. Une recherche de 20203 montre que le Japon a utilisé l'île 
Maurice comme base pour étendre sa présence de pêche industrielle dans l'océan 
Indien et autour des côtes africaines. Après le changement de direction à Maurice en 
2017, un accord de pêche controversé a été signé en 2018 avec le Japon, auquel les 
pêcheurs locaux et la société civile se sont opposés.  

Depuis, la flotte de pêche japonaise, ciblant le thon mais aussi, semble-t-il, les 
baleines, a pris le relais des principales opérations de pêche lancées depuis Maurice. 
Les navires battant pavillon japonais semblent désormais représenter la grande 
majorité des opérations de pêche industrielle à grande échelle lancées depuis l'île 
Maurice. Cela soulève des questions sur la volonté de Maurice d'exploiter la capacité 
de pêche étrangère déployée dans ses eaux et de contribuer efficacement à freiner la 
surcapacité et la surpêche du thon dans l'océan Indien. C'est une question qui devrait 
être soulevée dans le cadre du dialogue avec l'UE sur la pêche durable. 

 

 

Il sera essentiel qu'un éventuel futur Accord de partenariat pour une pêche durable 
(APPD) limite l'accès à un nombre réaliste de navires. Les conditions d'accès doivent 
être pleinement compatibles avec les mesures de conservation et de gestion de la 
CTOI, en veillant par exemple à ce que les limitations concernant l'utilisation des 
Dispositifs de concentration de poissons (DCP)4 ou des navires de ravitaillement5 
soient dûment respectées. 

Les senneurs à senne tournante et les palangriers pourraient potentiellement 
concurrencer les pêcheurs artisanaux mauriciens locaux sur les ressources, et il est 
nécessaire d'évaluer de manière transparente ces impacts potentiels des captures des 
navires de l'UE (à la fois ciblées et accessoires) sur les activités et les captures des 
pêcheurs à petite échelle, et de revoir l'accès des navires de l'UE en conséquence. 

En outre, un futur protocole devrait reconnaître les efforts de Maurice et d'autres 
pays de la région pour développer des conditions minimales convenues pour l'accès 
des flottes étrangères (licences, conditions d'exploitation, compensation financière), 

 
2 Voir l’intervention du ministre : https://blueconomy.govmu.org/Documents/BUDGET%202020_2021.pdf 
3 DEGNARIAN, Nishan, “Satellites Reveal Japan’s Mauritius Base For Africa Fishing Operations”, Forbes, 14 décembre 2020. 
Disponible à : https://www.forbes.com/sites/nishandegnarain/2020/12/14/japan-vs-nature-satellites-reveal-japans-
mauritius-base-for-africa-fishing-operations/ 
4 CTOI, « Résolution 19/02 procédures pour un plan de gestion des dispositifs de concentration de poissons (DCP) », 2019. 
Disponible à : https://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1902-proc%C3%A9dures-pour-un-plan-de-gestion-des-
dispositifs-de-concentration-de-poissons 
5 CTOI, « Résolution 19/01 sur un plan provisoire pour reconstituer le stock d’albacore de l'océan Indien dans la zone de 
compétence de la CTOI », 2019. Disponible à : https://iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1901-sur-un-plan-provisoire-pour-
reconstituer-le-stock-d%E2%80%99albacore-de-loc%C3%A9an-indien  

https://blueconomy.govmu.org/Documents/BUDGET%202020_2021.pdf
https://www.forbes.com/sites/nishandegnarain/2020/12/14/japan-vs-nature-satellites-reveal-japans-mauritius-base-for-africa-fishing-operations/
https://www.forbes.com/sites/nishandegnarain/2020/12/14/japan-vs-nature-satellites-reveal-japans-mauritius-base-for-africa-fishing-operations/
https://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1902-proc%C3%A9dures-pour-un-plan-de-gestion-des-dispositifs-de-concentration-de-poissons
https://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1902-proc%C3%A9dures-pour-un-plan-de-gestion-des-dispositifs-de-concentration-de-poissons
https://iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1901-sur-un-plan-provisoire-pour-reconstituer-le-stock-d%E2%80%99albacore-de-loc%C3%A9an-indien
https://iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1901-sur-un-plan-provisoire-pour-reconstituer-le-stock-d%E2%80%99albacore-de-loc%C3%A9an-indien


 

 

 
 

conformément aux directives récemment approuvées sur les conditions minimales 
d'accès (MTC) aux pêcheries étrangères dans la région du Sud-Ouest de l’Océan 
Indien (SWIOFC)6. 

 

 

Comme les autres membres de la SWIOFC7, l'île Maurice estime qu'elle ne reçoit que 
très peu de la valeur du thon qui nage de façon saisonnière dans ses eaux. Dans le 
cadre du MTC, les membres de la SWIOFC ont souligné que la compensation 
financière « pour permettre à un navire de pêche, de ravitaillement ou de transport 
d'opérer dans les eaux relevant de leur juridiction nationale devrait tenir compte, 
entre autres, de la capture potentielle, de sa valeur potentielle sur la base du prix du 
marché en vigueur, et du coût de la gestion des ressources en thon et en espèces 
apparentées ». Selon elles, la compensation financière prévue dans un accord d'accès 
au thon devrait être « au minimum de douze (12 %) pour cent de la valeur marchande 
moyenne en vigueur des ressources en thon et en espèces apparentées ». 

Les autorités mauriciennes ont annoncé une révision des droits de licence et des 
conditions pour les navires étrangers pêchant dans la ZEE de l'île Maurice afin de 
s'assurer qu'ils fournissent des retours plus équitables au pays. Ces mesures 
devraient être prises en considération dans le cadre de l'éventuel futur accord de 
partenariat avec l'UE. 

 

 

En tant que principal fournisseur de poisson frais pour les marchés locaux, la pêche 
artisanale à Maurice est essentielle pour la sécurité alimentaire de l'île, fournissant 
des opportunités d'emploi et des protéines à des milliers de ménages. Mais la crise 
du covid-19, ainsi que la marée noire du Wakashio8 ont paralysé de nombreuses 
activités9 de pêche artisanale. 

L'année dernière, pour soutenir le secteur, Maurice a annoncé un programme de 
financement des petites et moyennes entreprises (PME) pour trois ans10, « qui inclut 
les chaînes de valeur de l'industrie de la pêche à petite échelle et supprime tous les 
frais commerciaux pour les entreprises qui ne génèrent pas plus de 5 000 MUR [123 
EUR] ». Maurice propose également d'autres mesures, comme l'utilisation de labels 

 
6 FAO, “Guidelines for minimum terms and conditions (MTC) for foreign fisheries access in the Southwest Indian Ocean 
Fisheries Commission (SWIOFC) region”, SWIOFC/WPCCTF/19/ Inf 5 E, Maldives, 29 septembre 2019. Disponible à : 
http://www.fao.org/fi/static-media/MeetingDocuments/SWIOFC/WPCCTF/Inf.5e.pdf 
7 Plus d’informations sur la SWIOFC et ses membres, visitez la page dédiée de la FAO (en anglais) : 
http://www.fao.org/fishery/rfb/swiofc/en  
8 LAMBRECHTS, Louis, « Après le Covid-19, les pêcheurs mauriciens sont maintenant coincés entre des eaux polluées et un 
soutien insuffisant », site CAPE-CFFA, 23 novembre 2020. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-actualites/aprs-la-
crise-covid-19-les-pcheurs-mauriciens-sont-maintenant-confins-entre-des-eaux-pollues-et-un-soutien-
insuffisant?rq=Maurice  
9 REJOPRA, « Le naufrage du Wakashio impacte les pêcheurs locaux », SIPAnews, 29 Septembre 2020. Disponible à : 
https://sipanews.org/le-naufrage-du-wakashio-impact-les-pecheurs-locaux/ 
10 OIRERE, Shem, “Mauritius charts growth path for fisheries and aquaculture sectors,” Seafood source, 9 janvier 2020. 
Disponible à : https://www.seafoodsource.com/news/supply-trade/mauritius-charts-fisheries-and-aquaculture-growth-
path 

http://www.fao.org/fi/static-media/MeetingDocuments/SWIOFC/WPCCTF/Inf.5e.pdf
http://www.fao.org/fishery/rfb/swiofc/en
https://www.capecffa.org/blog-actualites/aprs-la-crise-covid-19-les-pcheurs-mauriciens-sont-maintenant-confins-entre-des-eaux-pollues-et-un-soutien-insuffisant?rq=Maurice
https://www.capecffa.org/blog-actualites/aprs-la-crise-covid-19-les-pcheurs-mauriciens-sont-maintenant-confins-entre-des-eaux-pollues-et-un-soutien-insuffisant?rq=Maurice
https://www.capecffa.org/blog-actualites/aprs-la-crise-covid-19-les-pcheurs-mauriciens-sont-maintenant-confins-entre-des-eaux-pollues-et-un-soutien-insuffisant?rq=Maurice
https://sipanews.org/le-naufrage-du-wakashio-impact-les-pecheurs-locaux/
https://www.seafoodsource.com/news/supply-trade/mauritius-charts-fisheries-and-aquaculture-growth-path
https://www.seafoodsource.com/news/supply-trade/mauritius-charts-fisheries-and-aquaculture-growth-path


 

 

 
 

pour la pêche artisanale, et la mise en place d'un marché de poisson en ligne pour 
mettre en relation les pêcheurs et les acheteurs, pour les marchés locaux et 
internationaux. À la mi-2020, le leader du syndicat des pêcheurs artisanaux 
mauriciens a également mis en avant certaines des priorités du secteur pour l'après-
covid : « Un comité consultatif pour écouter les doléances des pêcheurs, des écoles 
spécialisées pour les apprentis pêcheurs, plus de soutien pour les demandeurs de 
prêts et un plan de relance pour le secteur de la pêche »11. 

Face aux défis du redémarrage après Covid 19 et aux conséquences de la marée noire 
de Wakashio, les communautés locales de pêcheurs doivent constater les effets 
concrets du soutien sectoriel de l'UE. Il sera donc très important de prendre 
sérieusement en considération les priorités exprimées par les pêcheurs, en termes 
de soutien financier.  

Il sera également important de s'assurer que, sous le couvert de la promotion de 
l'économie bleue par le biais du soutien sectoriel, des activités telles que l'aquaculture 
industrielle côtière, soient soigneusement analysées en termes de pollution qu'elles 
génèrent, et de concurrence pour l'espace avec le secteur artisanal. 

La demande des pêcheurs d'un « comité consultatif pour écouter les doléances des 
pêcheurs » est également un élément à prendre en compte pour tout futur protocole 
APPD. L'information des parties prenantes locales, des pêcheurs et des associations 
de la société civile, sur les questions soulevées par le renouvellement potentiel de 
l'Accord est essentielle. Un mécanisme de participation permanent devrait être mis 
en place pour leur permettre d'engager un dialogue avec les autorités pendant toute 
la durée du protocole. 

Cependant, une participation efficace des parties prenantes doit être informée. Une 
‘clause de transparence’, telle que celle qui figure dans les accords avec la Mauritanie 
et la Côte d'Ivoire, visant à promouvoir la publication de tous les accords d'accès 
conclus par Maurice, tant publics que privés, devrait être incluse dans le protocole 
relatif à l'APPD12. Ceci est également conforme à la résolution de la CTOI sur les 
informations relatives aux accords d'accès13. Pour une participation plus efficace, les 
rapports et les procès-verbaux du comité mixte de l'APPD, ainsi que les rapports 
annuels de l'utilisation du soutien sectoriel, devraient être mis à la disposition de 
toutes les parties prenantes.  

 

Bruxelles, 6 avril 2021 

 

 
11 “Budget 2020/2021 : inquiétudes du syndicat des pêcheurs," Le Mauricien, 17 juin 2020. Disponible à : 
https://www.lemauricien.com/actualites/budget-2020-2021-inquietudes-du-syndicat-des-pecheurs/357379/ 
12 Voir l'article 2 du « Protocole relatif à la mise en œuvre de l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre l'Union 
européenne et la République de Côte d'Ivoire, 2018-2024 » . Disponible à : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?qid=1542797487650&uri=CELEX%3A22018A0731%2801%29. Et voir également les articles 1.4, 1.5, 1.6 et 
1.7 du « Protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par l'Accord de Partenariat dans le 
secteur de la pêche entre la Communauté européenne et la République islamique de Mauritanie pour une période de quatre 
ans ». Disponible à : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/HTML/?from=SV&uri=OJ%3AL%3A2015%3A315%3AFULL.  
13 CTOI, « Résolution 14/05 sur un registre des navires étrangers attributaires d’une licence pêchant les espèces CTOI dans la 
zone de compétence de la CTOI et sur les informations relatives aux accords d’accès », 2014. Disponible à : 
https://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1405-sur-un-registre-des-navires-%C3%A9trangers-attributaires-
d%E2%80%99une-licence-p%C3%AAchant-les  

https://www.lemauricien.com/actualites/budget-2020-2021-inquietudes-du-syndicat-des-pecheurs/357379/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1542797487650&uri=CELEX%3A22018A0731%2801%29
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1542797487650&uri=CELEX%3A22018A0731%2801%29
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?from=SV&uri=OJ%3AL%3A2015%3A315%3AFULL
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?from=SV&uri=OJ%3AL%3A2015%3A315%3AFULL
https://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1405-sur-un-registre-des-navires-%C3%A9trangers-attributaires-d%E2%80%99une-licence-p%C3%AAchant-les
https://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1405-sur-un-registre-des-navires-%C3%A9trangers-attributaires-d%E2%80%99une-licence-p%C3%AAchant-les


 

 

 
 

 

 

 


